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DÉCLARATION
DES DROITS DE L’HOMME

ET DU CITOYEN.

Le peuple français, convaincu que roubli

6c le mépris des droits naturels de l’homme
font les feules caufes des malheurs du monde,
a réfolu d’expofer dans une déclaration lolem-

nelle ces droits facrés & inaliénables, afin que
tous les citoyens

,
pouvant comparer fans cefTe

les aûes du gouvernement avec le but de

toute inflitution fociale
,
ne fe laifTent jamais

opprimer 6c avilir par la tyrannie
,

afin que
le peuple ait toujours devant les yeux les bafes

de fa liberté & de fon bonheur, le magiflrat

la réglé de*fes devoirs, le légiflateur l’objet

de fa mifTion.

En conféquence, il proclame en préfence

de l’Etre fuprême, la déclaration fuivantc des

droits de l’homme 6c du citoyen.

Article premier.
Le but de la fociété eft le bonheur commun.
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Le gouvernement eft inftitué pour garantir

à l’homme la jouilTance de fes droits naturels

& imprefcriptlbles.

ÎI. Ces droits font , l’égalité
,

!a liberté ,
la

fureté ,
la propriété.

in. Tous les hommes font égaux par la

nature 6c devant la loi.

IV. La loi eft l’expreflion libre &C folem-

nelle de la volonté générale ; elle eft la même
pour tous , foit qu’elle protégé

,
foit qu’elle

punifte ; elle ne peut ordonner que ce qui eft

jufte & utile à la fociété, elle ne peut dé-

fendre que ce qui lui eft nnifible.

V, Tous les citoyens font également admif-

fibles aux emplois publics. Les peuples libres

ne connoiffent d’autre:*' motifs de préférence

dans leurs éledions
,
que les vertus 6c les

talens.

VL La liberté eft le pouvoir qui appartient

â l’homme de faire tout ce qui ne nuit pas

aux droits d’autrui : elle a pour principe , la

nature ;
pour réglé

,
la juftice

;
pour fauve*

garde , la loi ; fa limite morale eft dans cette

maxime : Ne fais pas à un autre ce que tu ne

veux pas qu'il te foit fait.

VU. Le droit de manifefter fa penfée & fes

opinions, foit par la vole de la prefte, foit

de route autre maniéré ; le droit de s’aftembler

paifiblement , le libre exercice des cultes
,
ne

peuvent être interdits.

La néceftité d’énoncer ces droits fuppofe ou
la préfence ou le foiivenir récent du defpo-

tifme.



vin. La fureté confiée dans la protcétion

accordée par la fociété à chacun de fes

membres pour la confervation de fa perfonne,

de fes droits de fes propriétés.

IX. La loi doit protéger la liberté publique

individuelle contre l’oppreffion de ceux qui

gouvernent.

X. Nul ne doit être acciifé, arrêté ni dé-

tenu que dans les cas déterminés par la loi &
lelon les formes qu’elle a preferites ; tout ci-

toyen appelé ou (aifi par l'autorité de la loi

doit obéir à i’infiant : il fe rend coupable par

la réfiftance.
'

XI. Tout aéle exercé contre un homme
hors des cas & fans les formes que la loi

détermine
,

eft arbitraire & tyrannique : celui

contre leqiiel on voiidroit l’exécuter par la

violence
,

a le droit de le repouÜér pair là

force.

XII. Ceux qui folliciterolent, expédiroient

,

fïgneroient, exécuteroient ou feroient exécuter

des ad es arbitraires , font coupables 6C

doivent être punis.

XlîL Tout homme étant préfumé innocent

jufqu’a ce qu’il ait été déclaré coupable
, s’il

eft jugé indifpenfable de l’arrêter
, toute

rigueur qui ne feroit pas néceffaire poür s’af-

furer de fa perlonne , doit être féverement

réprimée par la loi.

XIV. Nul ne doit être jugé Sc puni qu’aptes

avoir été entendu ou légalement appelé
,

6c

qu’en vertu d’une loi promulguée antérieu-

rement au délit. La loi qui piiniroit des délits
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commis a\!«nt qu’elle exiilât

,
feroit une ty-

rannie : l’efFet rétroadif donné à la loi feroit

un crime.

XV. La loi ne doit décerner que des peines

fîriélement & évidemment nécefTaires : les

peines doivent être proportionnées au délit

ÔC utHes à la fociété.

XVL Le droit de propriété efl celui qui

appartient à tout citoyen de jouir & de clif-

pofer à fon gré de (es biens 6c de fes re-

venus
, du fruit de fon travail 6c de fon in-

duflrie.

XVIL Nul genre de travail ^ de culture,

de commerce , ne peut être interdit à l’in-

duftrie des citoyens.

XVni. Tout homme peut engager fes fer-

vices , fon tems ; mais il ne peut le vendre

ni être vendu. Sa perfonne n’elî: pas une

propriété aliénable. La loi ne recoanoît point

de domefticïté ; il ne peut exifler qu’un enga-

gement de foins & de reconnoiUance entre

l’homme qui travaille & celui qui l’emploie.

XIX. Nul ne peut être privé de la moindre

portion de fa propriété , fans fon confen-

tement ,
fi ce n’ell lorfque la nécefîiré publique

légalement conftatée l'exige, 6>C fous la con-

dition d’une jufte 6c préalable indemnité.

XX. Nulle contribution ne peut être établie

que pour l’utilité générale. Tous les citoyens

ont droit de concourir à l’établiffement des

contributions
,
d’en furveiller l’emploi

,
&c de

s’en faire rendre compte.

XXI. Les fecours publics font une dette fa-



crée. La focîété doit la fubfiftahce aux ci-

toyens malheureux , foit en leur procurant

du travail, foit en affûtant les moyens d’exifter

à ceux qui font hors d’état de travailler.

XXII. L’inftruélion eft le befoiu de tous. La
fociété doit favorifer de tout Ion pouvoir les

progrès de la raifon publique , & mettre l’ins-

triidtion à la portée de tous les citoyens.

XXIII. La garantie fociale confiffe dans

Fadion de tous
,
pour affiirer à chacun la

jouiffance & la confervation de fes droits ;

cette garantie repofe fur la fouveraineté na-

tionale.

. XXIV. Elle ne peut exiffer 9 ff les limites

des fonélions publiques ne font pas clairement

déterminéès par la loi
,

fi la refponfabilité

de tous les fonélionnaires n’eft pas affurée.

- XXV. La fouveraineté réfide dans le

peuple. Elle eff une & indivifible
, imprel-

criptible & inaliénable.

XXVI. /^ucune portion du peuple ne^peut

exercer la puiffance du peuple eiltier ; mais,

chaque feélion du fouverain affemblée doit

jouir du droit d’exprimer fa volonté avec
une entière liberté. >

XXVII. Que tout individu qui ufurperoît

la fouveraineté foit Finffant luis à mort par

les hommes libres.

XXVIÎI. Un peuple a toujours le droit de
revoir ,

de réformer & de changer fa confti-

tutlbn. Une génération ne peut affujétir à fe$

lois les générations futures.

XXIX. Chaque citoyen a un droit é^l
Aiv
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de concourir à la formatio» de la loi , Sc k

la nominaion de fes mandataires ou de les

agens.

XXX. Les fondions publiques font effen-

tiellement temporaires ; elles ne peuvent être

Gonlidérées comme des diftinêlions ni comme
des récompenfes , mais comme des devoirs.

XXXî Les délits des mandataires du peuple

& de fes agens ne doivent jamais être impunis.

Nul n’a le droit de fe prétendre plus inviolable

que les autres citoyens.

XXXil. Le droit de préfenter des pétitions

aux dépoiitaires derautorké publique ne peut,

en aucun cas, être interdit, fufpendu ni limité.

XXXIIL La réfiilance à roppreffion

conféquençe des autres droits de Thomme,
XXXIV. Il y a opprefTion contre le corps

focial iorfqu’un léul de fes membres eft oppri-

mé. Il y a opprefiîon .contre chaque memore
lorfque le corps focial eft opprimé.

XXXV. Quand le gouvernement viole les

droits ‘du peuple ,
l’infurreclion efl pour le

peuple, ôc pour chaque portion du peuple,

le plus facré des droits 6c le plus indifpenfable'

des devoirs.

Signé ÇOLLOT D’HERBOîS
,
préjidcnt '

Durand Maillane
,
Duços

,
?dÉAULLE

,

Ch. Delaçro^x
,
Gossuin

, P. À. Laloy
,

Sterétains»,



ACTE CONSTITUTIONNEL.

De la République.

Article premier.

A République françaife eft une & indivi-

fibie.

D& la dïflributlon du peuple^

II. Le peuple français efl diRribtié, pour l’exer-

cice de fa fouveraineté
J
en affemblées primaires

de cantons.

IH.IleftdiftribuépourradminiRration&pour

la Ju{tice,en départemens, diRrids, municipalités*

De Citât des citoyens,

IV. Tout homme né & domicilié en France,

âgé de 2 1 ans accomplis ;

Tout étranger âgé de 2 1 ans accomplis
,
qui

,

domicilié en France depuis une année,

Y' vit de fon travail ;

Ou acquiert une propriété ;

Ou époufe une Françaife
;

Ou adopte un enfant ;

Ou nourrit un vieillard ;

Tout étranger enfin, qui fera jugé par le corps

légiflatifavoir bien méritéMe rhumanité

,

ER admis à l’exercice des droits de citoyen

Français.

Av
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V. L’exercice des. droits de citoyen fe perd

,

Par la naturalifation en pays étranger ;

Par l’acceptation de fondions ou faveurs éma-
nées d’un gouvernement non populaire ;

Parla condamnation à des peines infamantes

ou afflidives, jufqu’à réhabilitation.

VL L’exercice des droits de citoyen eft fuf-

pendii

,

Par l’état d’accufation ;

Par un jugement de contumace
,
tant que le

jugement n’eft pas anéanti*

Dt la fouvcraineti du peuple^

VIL Le peuple fouverain eft Puniverfalité d^
citoyens François.

VIIL II nomme immédiatement fes députés*

IX. Il délègue à des éledeurs le choix des ad-

miniftrateurs
, des arbitres publics , des jugeas

criminels & de caflation.

X. Il délibère fur les loix.

Dis ajjlmhks primaires»

XL Lesaflemblées primaires fe compofentdes

citoyens domiciliés depuis fix mois dans chaque

canton.
^

XII. Elles font compofées de loo citoyens au
moins , de 600 au plus appelés à voter.

XIII. Elles font conilituées parla nomination

d’un préfidenî
,
de fecrétaires, de fcrutateurs.

XIV. Leur police leur appartient.

XV. Nul n’y peut paroîcre en armes.



XVI. Les élevions fe font au fcrutîn ou à

haute voix , au choix de chaque votant.

XVII. Une afl'emblée primaire ne peut
,
en

aucun cas,prefcrire un mode uniforme de voter.

XVIII. Les fcrutateurs conflacenr le vote des

citoyens qui , ne Tachant point écrire, préfèrent

de voter au fcrutin.

XIX. Les fulTrages fur les loix font donnés

par oui & par non.

XX. Le vœu de rafîemb ée primaire eft pro-

clamé ainfi : Les citoyens rèuuis en ajfemhlée pri^

maire de . au nombre de , , . votans , votent pour
ou votent contre y à la majorité de ^

De la préfentation nationale.

XXI. La population efl la feule bafe de fa

- reprélentation nationale.

XXII. Il y a un député en raifon de quarante

mille individu.

XXIII. Chaque réunion d’aflemblées primaires,

réfultant d’une population de ^0,000341,000
âmes , nomme immédiatement un député.

'

XXIV. La nomination fe fait à la majorité

abfolue des fuffrages.

XXV. Chaque affemblée fait ledépouillemenc

des fuffrages
, & envoie un commiffaire pour le

recenfement général
,
au lieu défigné comme

le plus central.

XXVI. Si le premier recenfement ne donne
point de majorité abfolue

,
il efl procédé à un

fécond appel , &: on vote entre les deux ci-

toyens qui ont réuni le plus de voix.
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XXVII. En cas d’égalité de voix , le plus âgé
a la préférence, foit pour être baloté

, foit pour
être élu. En cas d’égalité d’âge , le fort décide.

XXVIIL Tout Français exerçant les droits

de citoyen , eft éligible dans l’étendue de la

République.

XXIX.,Chaque député appartient à la Nation

entière.

XXX. En cas de non-acceptation , démlffion

,

déchéance ou mort d’un député, il eft pourvu à

fon remplacement par les alfemblées primaires

qui l’ont nommé.
XXXI. Un député qui a donné fa démifîion

,

ne peut quitter ion pofte qu’après l’admlflion

de fon fucceffeur.

XXXII. Le peuple français s’^ffemble tous

les ans, le premier Mai, pour les éledions.

XXXIII. Il y procède
,
quelque foit le nombre

des citoyens a^ant droit d’y voter.

XXXIV. Les aflemblées primaires fe forment

extraordinairement fur la demande du cinquième
des citoyens

, qui ont droit d’y voter.

XXXV. La convocation fe fait, en ce cas,

par la municipalité du lieu ordinaire du raffem-

biement.

XXXVI. Ces aflemblées extraordinaires ne
délibèrent qu’autant que la moitié

,
plus un

,

des citoyens qui ont droit d’y voter, font pré-

fens.

JDes ajfemblées élccioraUs,

XXXVII. Les citoyens réunis en aflTemblées

primaires
,
nomment un éledeur à raifon de 200



Citoyens, préfens ou non : deux depuis 301-juf-

qu’à 400; trois depuis 501 jufqu’à 600.

XXXVIII. La tenue des afTemblées électorales

& le mode des élevions , font les mêmes que

dans les ailemblées primaires.

Du corps liglflatlf,

XXXIX. Le corps légiflatif eft un
,
indivlfible

& permanent.

XL. Sa felîion eft d’un an.

XLI. Il fe réunit le premierJuillet.

XLIL L’aflemblée nationale ne peut fe conf-

tituer fl elle n’eft compoféeau moins de la moi-
tié des députés

,
plus un.

XLllI. Les députés ne peuvent être recher-

chés, accufés ni jugés en aucun temps, pour les

opinions qu’ils ont énoncés danslefein du corps

légiflatif,

XLIV. Ils peuvent, pour fait criminel, être

faifis en flagrant délit : mais le mandat d’arrêt

ni le mandat d’amener ne peuvent être décernés

contre eux qu’avec l’autorifation du corps lé-

giflatif.

Tenue des fiances du corps légiflatif

XLV. Les féances del’affemblée nationale font

publiques.

XLVI. Les procès-verbaux de fes féances fe-

ront imprimés.

XLVIL Elle ne peut délibérer fi elle n’eft com-
pofée de deux cents membres au moins.



XLVIII. Elle ne peut refufer la parole à fes

membres ,
dans Tordre où ils Tont réclamée.

XLIX. Elle délibère à la majorité des préfens.

L. Cinquante membres ont le droit d’exiger

Tappel nominal.

LL Elle a le droit de cenfiire fur la conduite

de fes membres dans fon fein.

LU. La police lui appartient dans le lieu de
fes féances, & dans Tenceinte extérieure qu’elle

â déterminée.

Dis fondions du corps légijlatîf,

LUI. Le corps légidatif propofe des loix , &
rend des décrets.

LIVi Sont compris fous le nom général de

les ades du corps légiflatif , concernant i

La légiflation civile & criminelle ;

L’adminiftration générale des revenus & des

dépenfes ordinaires de la République ;

Les domaines nationaux;

Le titre ,
le poids, Tempreinte & la dénomi-

nation des monnoies ;

La nature , le montant & la perception des

contributions ;

La déclaration de guerre ;

Tonte nouvelle dillribution générale du terri-

toire français;

L*in{lru£lion publique;

Les honneurs publics à la mémoire des grands

hommes.
'LV. Sont défignés fous le nom particulier de

décret^ les aâes du corps légiflatif, concernant :



L’établiflement annuel des forces de terre &
de mer;

La permiffion i ou la défenfe du pafiage des

troupes étrangères fur le territoire français ;

L’introdudion des forces navales étrangères

dans les ports de la République ;

Les mefures de sûreté & de tranquillité géné-

rale ;

La diftributîon annuelle & momentannée des

fecours & travaux publics ;

Les ordres pour la fabrication des monnoies
de toute efpèce ;

Les dépenfes imprévues & extraordinaires ;

Les mefures locales &c particulières à une ad-

jr.iniftration , à une commune
, à un genre de

travaux publics.

La défenfe du territoire ;

La ratification des traités ;

La nomination & la deftitiition des comman-
dans en chef des armées ;

La pourfuite de la refponfabilité des membres
dû confeil, des fonèlionnaires publics ;

L’accufation des prévenus de complots contre
la fociété générale de la République ;

Tout changement dans la diflribution partielle

du territoire français ;

Les récompenfes nationales. /

De la formatlàn de la loi,

LVL Les projets de loi font précédés d'un

rapport.

LVIL LadifçiifSon nepeut s’ouvrir, & la loi
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ne peut etre provifoirement arrête que quinze

jours après le rapport.

LVIII. Le projet eft imprimé & envoyé à

toutes les communes de la République
, fous

ce titre : Loi propofée,

LiX. Quarante jours après l’envoi de la loi

propofée, fi dans la moitié des départemens
,

plus un
y

le dixième des aflemblées primaires de

chacun d’eux, régulièrement formées, n’a pas

réclamé , le projet eft accepté & devient loi,

LX. S’il y a réclamation , le corps légiflatif

convoque les aflemblées primaires.

D& CintïtuU des Lois & des décrets*

LXI. Les lois , les décrets, les jugemens 8c

' tous les ades publics font intitulés : Au nom du

Peuple Français
,
Can»,* de la République Françaife,

Du confeil -exécutif,

LXIÏ. Il y a un confeil exécutif compofé de
vingt-quatre membres.

LXllI. L’alfemblée éledorale de chaque dé-

partement nomme un candidat. Le corps légif-

latif choifit fur la lifle générale les membres du
cônfeil.

LXIV. Il efl: renoiivellé par moitié à chaque

légiflature , dans les derniers mois de fa feflion.

LXV. Le confeil eft chargé de la diredion &
de la furveillance de Tadminifiration générale.

Il ne peut agir qu’en exécution des lois 8c des

décrets du corps légiflatif.



LXVI. Il nomme, horsde fonfeln, lesagens

en chef de l’adminifiration générale de la Ré-

publique.

LXVII. Le corps légiflatif détermine le nom-
bre & les fondions de ces agens.

LXVIII. Ces agens ne forment point un con-

feil. Ils font féparés
,

fans rapports immédiats

entr’eux. Ils n’exercent aucune autorité per-

fonnelle.

LXIX. Le çonfeil nomme, hors de fon fein,

les agens extérieurs de la République.

LXX. Il négocie les traités.

LXXI. Les membres du confeil
,
en cas de

prévarication
, font accufés par le corps lé-

giflatif.

LXXII. Le confeil eft refponfable de l’inexé-

cution des loix &c des décrets
, & des abus qu’il

në dénonce pas.

LXXIII. Il révoque & remplace les agens à

fa nomination.

LXXIV. Il efl tenu de les dénoncer
, s’il y a

lieu
, devant les autorités judiciaires.

£)es rdatïons du confeil exécutifavec le corps

Icgifatif

LXXV. Le confeil exécutif réfide auprès du
corps légiflatif. Il a l’entrée 6c une place féparée
dans le lieu de fes féances.

LXXVI. Il efî: entendu toutes les fois qu’il a

un compte à rendre.

LXXVIÎ. Le corps légiflatifl’appelle dans fon
fein

, en tout ou en partie
,

lorfqu’il le juge
convenable.



Des corps adminijlratîfs & municipaux»

LXXVIIL II y a dans chaque commune de la

'République, une adminiftration municipale.

Dans chaque diftriü
, une adminiftration in-

termédiaire ;

Dans chaque département, une adniiniftra-

tion centrale.

LXXlX.' Les officiers municipaux font élus

par les aftemblées de commune.
LXXX. Les adminiftrateursfont nommés par

les afîemblées éleftorales de département & de

diftriâ:. r

LXXXI. Les municipalités & les adminif-,

trations font renouvellées tous les ans par*

moitié,

LXXXÎI. Les adminîftrateurs &: officiers

municipaux n’ont aucun caradère de repré-

fcntation.

Ils ne peuvent , en aucun cas modifier les

a£lés du corps légiftatif, ni en fufpendre l’exé-

cution.

LXXXIIL Le corps légiftatif détermine les

fonélions des officiers municipaux & des admi-

niftrateurs , les règles de leurfubordination ,
&

les peines qu’ils pourront encourir.

LXXXIV. Les féances des municipalités &
des adminiftrations font publiques.

De la jufllce civile,

LXXXV, Le code des lois civiles & cri-
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mîneîles eft uniforme pour toute la Répu-
bliaue.

LXXXVî. Il ne peut être porté aucune at-

teinte au droit qu’ont les citoyens de faire

prononcer fur leurs différens par des arbitres

de leur choix.

LXXXVII. La décifion de ces arbitres eft

difinitive fi les citoyens ne fe font pas refervé

le droit de réclamer.

LXXXVIII. Il y a des juges-de-paix élus

par les citoyens des arrondiffemens déterminés

par la loi.

LXXXIX, Ils concilient & jugent fans frais.

XC. l eur nombre & leur compétence font

réglés par le corps légidatif.

XCL II y a des arbitres publics élus par les

afiemblées éledorales.

XCIL Leur nombre & leurs arrondiffemens

font fixés par le corps légiflatif.

XCIII. -Ils connoiffent des conteftations qui
n’ont pas été terminées définitivement par les

arbitres privés ou par les juges-de-paix.

XCIV. Iis délibèrent en public.

,

ils opinent à haute voix.

Ils ftatuenî en dernier reffort
,
fur défenfes

verbales*, ou fur fimple mémoire
,

fans pro-
cédure & fans frais.

Ils motivent leurs décifions.

XCV. Les juges-de-paix & les arbitres pu-
blics font élus tous les ans.

Dq la jufliu crîmînelU»

XCVI. En matière criminelle, nnJ citoyen



ne peut être jugé que fur une accufation reçue

par les jurés ou décrétée par le corps Icgflatif.

Les accufés ont des confeils choifis par eux
,

ou nommés d’office.

L’inftruélion eft publique.

Le fait l’intention font déclarés par iirt

juré de jugement,

La peine efl appliquée par un tribunal cri-

minel,

XCVII. Les juges criminels font élus tous

les ans par les affemblées éleélorales,
'

Du tribunal de cajfation,

XCVIII. Il y a pour toute la .République

un tribunal de cafîation.

XCIX, Ce tribunal ne connoît point du
fond des affaires.

Il prononce fur la violation des formes
,
&

fur les contraventions expreffes à la loi.

C, Les membres de ce tribunal font nom-
més tous les ans par les affemblées éledorales.

Des contributions publiques,

CI. Nul citoyen n’eff difpenfé de fhonora-

ble obligation de contribuer aux charges publi-

ques.

De la tréforerie nationale.

CIL La tréforerie nationale eff le point cen-

tral des recettes des dépenfes de la Répu-
blique.



C1!Ï^
( V ),

Elle eft adminiflée par des agens

comptables, nommés par le confeil exécutif.

CIV. Ces agens font furveillés par des com-

miiTaires nommés par le corps légiflatlf, pris

hors de fon fein , 6c refponfables des abus qu’ils

ne dénoncent pas.

De la comptahilinL

CV. Les comptes des agens de la tréforerie

nationale & des admlnilfateurs des deniers

publics font rendus annuellement à des^com-
miffaires refponfables, nommés par le confeil

exécutif.

CVI. Ces vérificateurs font furveillés par

des co.mmifraires a la nomination du corps

légiflatlf, pris hors de fon fein, & refponfables

des abus & des erreurs qu’ils ne dénoncent

pas.

Le corps légiflatif arrête les comptes.

,Des forces de la République,

CVII. La force générale de la République
eft compofée du peuple entier.

CVIIL La République entretient à fa fbîde,

même en tems de paix, une force armée de
terre ôé de mer.

CIX. Tous les Français font foldats
; ils

font tous exercés au maniement des armes
ex. Il n’y a point de généralifîime.

CXL La différence des grades
, leurs mar-

ques diflinéiives la fubordination ne fub-

fiflenî que relativement au fervice & pendant
fa durée.



CXIL La force publique employée pour
maintenir Tordre «5c la paix dans l’intérieur

,

n’agit que fur la requifition par écrit des auto-

rités conftituées.

CXIII. La force publique employée contre
les ennemis du dehors

,
agit fous les ordres

du confeil exécutif.

CXIV. Nul corps armé ne peut délibérer.

Des conventions nationales»

CXV. Si dans la moitié des départemens

,

plus un, le dixième des alTemblées primaires

de chacun d’eux
,
régulièrement formées , de-

mande la révifion de Taéle conftituîionnel, ou
le changement de quelques-uns de fes articles,

le corps légidatif eft tenu de convoquer toutes

les affemblées primaires de la République,

pour favoir s’il y a lieu à une Convention
nàtiortale.

exVI. La convention nationale eft formée

de la même maniéré que les légiflatures & en

réunit les pouvoirs.

CXVIl. Elle ne s’occupe ,
relativement à la

Conftitution
,
que des objets qui ont motivé

fa convocation.

Des rapports de la République françaife avec les

nations étrangères»

exVIII. Le Peuple français eft Tami &
l’allié naturel des peuples libres.

CXIX. Il ne s’immifee point dans le gouver-

nement dès autres nations. Il ne fouffre pas

que les autres nations s’immifeent dans le fien.



CXX. Il donne afyle aux étrangers bannis de

leur patrie pour la caufe de la liberté.

Il le refufe aux tyrans.

CXXI. 11 ne fait point la paix avec un

ennemi qui occupe fon territoire.

D& la garantie des droits.

CXXII. La Conftitutlon garantit à tous les

Français l’égalité , la liberté , la sûreté , la

propriété , la dette publique , le libre exercice

des cultes ,
une inûrudion commune , des

fecours publics ,
la liberté indéfinie de la preffe,

le droit de pétition , le droit de fe réunir en

fociétés populaires, la jouiffance de tous les

droits de l’homme.

CXXIII. La République françaife honore
la loyauté , le courage , la vieillefle

,
la piété

filiale ; le malheur. Elle remet le dépôt de fa

Conftitution fous la garde de toutes les vertus.

eXXIV. La déclaration des droits & l’ade

conftitutionnel font gravés fur des tables , au
fein du corps -légiflatif, & dans las places

publiques.

COLLOT-D’HERBOIS
, Préfident ^

Durand-IVIaillane ,
Ducos

,
Méaulle;

Ch. Delacroix, Gossuin, L. A. Laloy,
Secrétaires.
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